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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR DU 6 OCTOBRE 2006 

 
Membres du C.D. présents : MM. Jean-Claude BESSON, Jean-Pierre CAROFF, Gérard DULIN, 
Mme Denise DUREISSEIX, Me Thierry METAIS, MM. Boris PENET, Guy PITIOT, Me Noëlle 
RUDEL 
Membres absents excusés : Mme Christine JAMOT, M. Philippe POURSIN 
Représentants des clubs invités : Me Michel BELLANGER (Champeix), MM. Alain CHOY 
(Clermont-Fd), Frédéric DEGEORGE (Mozac), Me Jean-Marc DUREISSEIX (Cournon) – Les 
clubs de Chamalières et Orcet étaient représentés par des membres du C.D. - Pas de représentant 
des clubs de Billom et d’Issoire. 
Invité : Me Alain LARTIGUE, C.T.S. 
 
 
_______________________________________________________________________________ 
RASSEMBLEMENTS FLEURET PERFECT’63 
 
Pour la saison 2007, le programme des rassemblements prévu sera le suivant : 
 

- 25/11/2006 à Orcet 
- 13/01/2007 à Cournon 
- 10/03/2007 à Cournon 
- 21/04/2007 à Issoire (si accord du club) 

Ils débuteront à 14h30 et les parents devront venir impérativement à 16h15. 
 
Ils seront ouverts aux pupilles et benjamins non débutants (2 ans de pratique minimum), mais il 
n’y aura pas de sélection. Le nombre de participants sera limité à 20 et les tireurs seront inscrits 
par leurs clubs respectifs. 
 
L’encadrement sera assuré par les Maîtres Noëlle Rudel et Michel Bellanger, éventuellement 
Maître Gaël Cheyrouse s’il est intéressé. Maître Bellanger propose également le moniteur Mickaël 
Espeche dans le cadre de sa formation de prévôt. 
 
 
_______________________________________________________________________________ 
STAGE DE PERFECTIONNEMENT 
 
Il se déroulera du mercredi 14 au vendredi16 février 2007. 



 
Il devrait avoir lieu en internat au Centre de Vacances Azureva à Fournols 
 
Il sera ouvert aux catégories pupilles, benjamins et minimes, mais il n’y aura pas de sélection. 
Le nombre de stagiaires sera limité à 25. 
Une ½ journée sera consacrée à une autre activité que l’escrime. 
L’encadrement sera assuré par les maîtres Noëlle Rudel, Michel Bellanger, Thierry Métais, le 
moniteur Mickaël Espeche et, éventuellement, le maître Gaël Cheyrouse s’il est intéressé. Le 
nombre d’encadrants sera ajusté en fonction du nombre de stagiaires. 
 
Le coût comprendra : 

- la pension complète à 35 euros par jour,  
- la location de la salle à 90 euros,  
- la location du matériel pour les activités de neige sur une demi-journée, 
- l’indemnisation de l’encadrement. 

Le président, M. Penet, déposera une demande de subvention auprès du Conseil Général. 
Le trésorier, M. Pitiot, calculera le coût total du stage pour 30 personnes (25 ou 26 stagiaires, 5 ou 
4 cadres) 
 
Une pré-inscription devra être effectuée par les stagiaires pour la fin du mois de novembre afin 
d’évaluer le nombre de tireurs intéressés. 
 
[Ce qui suit n’a pas été évoqué pendant la réunion : la demi-journée laissant la salle libre pourrait 
être utilisée pour des initiations payantes destinées aux enfants en vacances au centre Azureva et à 
ceux de la commune de Fournols et contribuerait au financement du stage.] 
 
 
_______________________________________________________________________________ 
DEPLACEMENTS COLLECTIFS SUR LA ZONE 
 
Minimes 
Pour mémoire : critérium de ligue le 19/11/2006, Fête des Jeunes le 27/05/2007 

- Tournoi de zone (Z1) Open du 03/12/2006 à La Garde (83) 
- Critérium de zone 1 (Z2) Sélection Ligue du 11/02/2007 à La Garde (83) 
- Critérium de zone 2 (Z3) le 01/04/2007 à Aix-en-Provence (13) 

 
Pour le club de Clermont, la location de cars avec chauffeur est moins avantageuse que la locatioin 
d’un minibus sans chauffeur et préfèrerait utiliser cette solution dorénavant. 
Pour Mozac/Orcet, sa préférence va au car. Toutefois si Clermont ne participe plus, l’intérêt pour 
les autres clubs s’amenuise en conséquence. 
Afin de conserver un esprit de groupe dans le département en vue de constituer les équipes de 
ligue pour la Fête des Jeunes. La location de minibus « interclubs » peut être envisagé. L’ensemble 
des clubs se retrouverait ensuite dans le même hôtel. 
Une estimation du coût du transport doit être effectuée (location minibus, carburant, péage). 
 
Un déplacement collectif pourrait également être envisagé pour participer au Marathon du C.E.P. à 
Paris le 03/02/2007 (Pré-inscription pour organisation). 
 
 
Cadets 
Faut-il mettre en place le même type d’opération ou un déplacement par club est-il plus 
avantageux ? La 2ème solution paraît être la plus judicieuse compte tenu des effectifs concernés. 
 
 



_______________________________________________________________________________ 
LOCAL ET MATERIEL 
 
Local : 
 
Le local actuel (15 rue Aristide Briand à Chamalières) nécessite d’être nettoyé et rangé. Des 
palettes sont à placer pour y entreposer les pistes métalliques afin de les isoler du sol. 
 
Cela nécessite de la main d’œuvre. Nous profiterons du fait que le club d’Orcet viendra chercher 
les pistes pour le critérium de ligue Horizon 2012 pour effectuer ces travaux.  
Nous vous attendons donc le samedi 18/11 à 9h00. 
 
 
Le CDOS change d’adresse à compter du 15 novembre 2006 : 
 Centre d’Affaires Auvergne 
 15 bis, rue du Pré-la-Reine 
 63000 CLERMONT FERRAND 
 
Certains CD co-locataires ne souhaitent pas suivre le CDOS dans ces nouveaux locaux. 
Sont donc disponibles : 

- un local de bureau aveugle 
- un local de stockage de matériel facilement accessible avec parking. 

Frais : Pas de loyer, mais partage des charges. 
 
 
Matériel : 
 
A la suite, lors de la journée du 18/11, un inventaire exhaustif du matériel sera effectué : 

- au local,  
- chez Maître Lartigue,  
- chez M. Pitiot, 
- dans les clubs auxquels du matériel a été confié 

Maître Métais, responsable du matériel, signale que : 
- des kits sont manquants, 
- des câbles rendus non enroulés, 
- les bris ou la mise hors service d’appareils ne sont pas signalés,… 

A la suite de cet inventaire, une demande standard joint en annexe (qui remplace l’exemplaire 
précédemment envoyé) sera obligatoire. Elle comportera la signature du responsable du matériel et 
de la personne à qui est remis (ou qui rend) le matériel. Elle engagera la responsabilité des 2 
parties et servira à la facturation par le trésorier. 
 
Commande en cours : 20 kits d’initiation ont été commandés (1 300 €) et devraient être livrés d’ici 
la fin du mois d’octobre. 
 
Maître Métais demande l’achat d’un diable sur pneus gonflables. 
 
 
_______________________________________________________________________________ 
PROJET DE CREATION D’EMPLOI 
 
Volonté de l’Etat et de la F.F.E. de développer les créations d’emploi. 
Une enquête auprès des clubs a été effectuée par la F.F.E. Les résultats sont disponibles sur son 
site internet, en page Accueil – rubrique Dépêches. 



Une deuxième enquête a été effectuée par le C.D.O.S. (C.R.I.B.-Centre de Ressource et 
d’Information pour les Bénévoles) auprès des comités départementaux du Puy-de-Dôme. 
Une troisième enquête également effectuée par le C.D.O.S. est à venir auprès des 
clubs employeurs. Je vous prie de bien vouloir lui répondre rapidement dès réception. 
 
Dans ce cadre-là, je souhaiterais qu’il soit envisagé la création d’un emploi départemental pour la 
début de la saison prochaine au plus tard. 
 
Quels sont les besoins du C.D.E.63 ? 

- encadrement des stages et regroupements, 
- développement de l’escrime dans des agglomérations qui pourraient être porteuses : 

- Thiers (secteur de Puy-Guillaume à Courpière et de Lezoux à Noirétable) 
- Ambert (secteur de Vertolaye à La Chaise-Dieu) 
- Saint-Eloy-les-Mines (en collaboration éventuellement avec le club de Montluçon) 

- aide au démarrage en cas de création de clubs, 
- animations dans les zones rurales, 
- promotion dans les écoles, les centres de loisirs, la Foire de Clermont-Fd/Cournon,… 
- promotion des pratiques spécifiques : artistique, handisport,… fitness ? 
- entretien du matériel 
- tâches administratives 
- etc… 

 
Quels sont les attentes des clubs ? 

- remplacement des absences de maîtres d’armes dans leurs salles (maladie, 
déplacements*,…) 

- complément d’heures d’enseignement dans les clubs (temps partiel) 
- coaching des tireurs puydômois sur les compétitions en cas d’absence du maître d’armes 

du club 
- etc… 

*Par exemple : Me Mage en arbitrage international en Asie, Me Métais sur les Coupes du Monde 
handisport,… 
 
MM. Besson et Penet se chargeront de prendre les premiers contacts avec les organismes 
compétents le plus rapidement possible :  
� C.R.I.B. 
� D.R.D.J.S. 
� CLARA 
� Conseil Général 
� Direction du Travail 

Un contact avec le C.D.E. de Drôme-Ardèche, qui en est à sa 3ème création d’emploi, est à 
envisager. 
 
 
_______________________________________________________________________________ 
A.G. EXTRAORDINAIRE POUR ELECTIONS 
 
Au comité directeur du C.D.E.63, il manque actuellement : 

- 5 membres féminins 
- 1 membre masculin (Guillaume Dubreuil recruté comme maître d’armes en Haute-Loire) 

 
Une AG extraordinaire aura donc lieu pour procéder à des élections partielles le 11 décembre 
2006 en préambule de la prochaine réunion du C.D.E.63. 
 



Je demande donc aux clubs de bien vouloir sensibiliser leurs adhérents surtout féminins, membres 
du comité directeur du club ou pas pour qu’ils se portent candidats 
 
 
_______________________________________________________________________________ 
QUESTIONS DIVERSES 
 
- Pour le Puy-de-Dôme, l’examen des Blasons bleus aura lieu samedi 21/10 à 14h00 à la salle 
d’armes de Chamalières. Les QCM seront fournis par Me Lartigue. 
 
- Foire de Clermont-Fd/Cournon :  
Faut-il continuer ? Très peu de bénévoles pour l’escrime des créneaux de présence sur le stand ont 
du être supprimés : ont participé Jean-Pierre Caroff, Guillaume Léon, Thierry Métais, Boris Penet, 
Guy Pitiot, Cécile Plasse, Philippe Poursin. Les séances d’initiation ont pu être assurées par les 
Maîtres Alain Lartigue et Gaël Cheyrouse, Marion Lartigue pour l’encadrement, et par Philippe 
Poursin et Boris Penet en « assistance vestiaire ». 
A voir en fin de saison en fonction des projet du C.D.O.S. (peut-être lors de la réunion du 
C.D.E.63 de mars 2007). 
 
- Sport Jeunes Toussaint sur 2 sites : 
Encadrement assuré par les initiateurs Guillaume Serre (Marcombes) et Pierre-François 
Rougeyron (Autun) 
Cette année des séances devraient avoir lieu pendant les vacances de Noël. 
Les tenues et fleurets confiés à Me Lartigue et Me Bellanger devront donc être disponibles. 
 
- Vous avez été destinataires d’information concernant les formations suivantes : 
� Dirigeants (C.D.O.S.63 et C.R.O.S. Auvergne) 
� Premiers secours (C.D.O.S.63) 
� Certificat de Qualification Handisport (CD Handisport 63 et DRDJS) 

 
 
 
Boris PENET 
Président 

Gérard DULIN 
Secrétaire-adjoint 

 

 

 


